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Croix-Rouge
et philatelie

LES «TIMBRES DE FRANCHISE DE PORT
POUR INTERNES » DES PAYS-BAS EN 1915

On sait que le premier timbre de franchise de port
pour internes militaires fut la celebre vignette lie-
de-vin emise en Suisse en 1871 ä l'intention des
soldats frangais de l'armee Bourbaki et portant l'ins-
cription « Militaires frangais I internes en Suisse I

Gratis». Avec les timbres emis en 1870-1871 tant
par le Comite international de la Croix-Rouge et
les Agences de Bale que par divers comites locaux
pour justifier de la franchise accordee par les Postes
federales ä leur courrier, ce sont les premieres
marques philateliques temoignant de la naissance de
la Croix-Rouge et des suites concretes de la Premiere
Convention de Geneve de 1863. S'il n'est pas un
timbre « de la Croix-Rouge» au sens propre du
terme, le timbre des « Bourbakis » n'en temoigne pas
moins de l'esprit nouveau ne avec la Croix-Rouge
et apparait comme une consequence de la mise en
application de la Convention genevoise h

Deux autres timbres de meme inspiration devaient
voir le jour aux Pays-Bas en 1916, ce sont les deux
«timbres d'internes» emis en 1916 ä l'intention des
internes militaires beiges et de leur courrier avec
leurs families demeurees en Belgique occupee. Leur
histoire et le detail de leur emploi sont habituelle-
ment fort mal connus. Un eminent collectionneur
neerlandais, M. Ricardo, m'a communique une fort
interessante etude de M. König parue dans un journal

philateliste americain, Netherland and Colonial
Philately (Ed. J. de Kruyff, Bergenfield, New Jersey,
decembre 1961, janvier 1962) et qui apporte d'inte-
ressantes precisions sur ces timbres et leur origine.
Nous pensons interesser nos lecteurs en resumant
les principales donnees de cet article.

Pour permettre aux internes beiges d'ecrire
ä leurs families

Les Pays-Bas virent penetrer sur leur territoire lors
de l'invasion de la Belgique par l'Allemagne en 1914,

pres de vingt mille Beiges qui furent internes con-
formement aux lois internationales. Les Autorites
neerlandaises eprouverent de grandes difficultes ä

obtenir que ces internes puissent correspondre avec
leurs families demeurees en Belgique. Passant par
Calais, puis par Aix-la-Chapelle, le courrier d'abord
autorise se vit interdit par les Allemands en janvier

1915. Autorise ä nouveau, mais pour les quatre

1 Deux vignettes ont ete emises en Suisse apres 1940 pour
les internes frangais et pour ceux polonais. Mais ce sont
lä des vignettes d'origine privee et sans aucune valeur
postale. Les obliterations des differents camps d'interne-
ment — comme ce fut le cas en 1914-18 — justifiaient,
elles, de la franchise de port accordee aux internes
militaires.

seules localites de Bruxelles, Liege, Verviers et An-
vers, en fevrier, il se vit de nouveau interdit en
mai, le courrier intercepte fut renvoye aux Pays-
Bas. En octobre venait le projet d'autoriser chaque
interne ä envoyer une carte-reponse par mois, cette
carte, de modele officiel, serait imprimee en Alle-
magne et remise au Gouvernement neerlandais pour
distribution. Le probleme ne paraissant pas resolu
pour autant, le Commandement de l'armee neerlan-
daise decidait ä fin 1915 la creation d'un timbre
special destine ä donner satisfaction aux Allemands
et ä permettre un contröle precis aux Postes. Le
modele de ce timbre de « franchise » devait changer
chaque mois, deux vignettes seraient remises chaque
mois ä chaque interne contre payement d'un demi
cent par vignette.

Des timbres qui, helas, ne purent remplir
le but prevu
La commande du premier timbre fut passee sur l'ordre
du commandant en chef et adressee par le service
d'internement ä la maison J. van Bcekhoven, ä

Utrecht, l'imprimeur en fut J.-R. van den Berg, ä

Amsterdam, le dessin etait de A.-P.-W. van Starren-
burg. De couleur verte, grave sur pierre, imprime
sur papier sans filigrane en feuilles de 65 timbres
(5 rangees de 13), ce timbre representait la « Vierge
des Pays-Bas »

2 accompagnee d'un lion, symbolique
de la Belgique vraisemblablement, et des inscriptions

«Aoüt 1914 — Royaume des Pays-Bas —
Camps d'internement ».

La commande du second timbre e-ut lieu dans les
memes conditions et ä peu pres dans le meme temps.
On retrouve sur cette seconde vignette, imprimee
en brun et jaunätre, les symboles et les inscriptions
qui figurent sur la premiere et, en plus, ä l'arriere-
plan, des baraquements d'un camp d'internes. II
etait imprime en feuilles de 72 timbres (9 X 8). Tous
deux etaient perfores en lignes 11,5 sur 11,5. Le
tirage de chaque timbre fut d'environ 65 000 pieces.
Leur date d'emission probable est celle du Ier fevrier
1916.
Dans la pensee des instigateurs de ces timbres, le
premier, de couleur verte, devait etre utilise en
fevrier 1916, le second en mars, d'autres vignettes
devant etre creees pour les mois suivants. Mais ce
projet ne put se realiser et seul le premier timbre
fut effectivement distribue des le debut de fevrier
dans les differents camps d'internement et utilise
pour le courrier. Dans le plus important de ces camps,
celui de Zeit-Amersfoort, 23 252 timbres verts furent
remis selon M. König le 3 fevrier. Or, il semble que
les premieres lettres destinees ä la Belgique et mu-
nies de cette vignette qui arriverent aux mains des
Autorites allemandes d'occupation effrayerent fort
ces dernieres. Les services de contre-espionnage
craignirent-ils que des messages secrets ne fussent
camoufles sous ces timbres? C'est possible. Toujours
est-il que tout le courrier revetu de la vignette ne
fut pas distribue, et retourne le 24 fevrier 1916 aux
Postes neerlandaises. Cela mettait fin definitivement
au projet du service d'internement et la seconde
vignette ne fut pas distribute et n'eut jamais 1'occa-
sion de servir ä 1'affranchissement.

2 Et non pas la Belgique comme on le croit commune-
ment.



L'on revint au projet allemand des « cartes-reponse »,
les premieres vingt mille cartes destinees aux internes

beiges etaient remises le 27 juin par l'Ambas-
sade allemande aux Autorites neerlandaises, celles-
ci toutefois n'etaient pas valables pour les Flandres,
considerees comme zone d'operation. Le nombre de
ces cartes fut porte par la suite ä 27 000 par mois et
leur emploi maintenu jusqu'au 3 fevrier 1917.

Comment reconnaitre les authentiques des faux?

Et les fameux timbres d'internes?
lis firent ma foi le bonheur des lors des collection-
neurs et des amateurs de souvenirs philateliques. Le
bonheur aussi, malheureusement, de certains mer-
cantis et trafiquants qui virent l'occasion de creer
ä bon compte des « documents » de la plus haute fan-
taisie. En «fabriquant» par exemple des obliterations
abusives ou fausses, füt-ce sur le timbre brun et
jaune qui, pourtant, ne fut jamais utilise postale-
ment et ne peut se rencontrer qu'ä l'etat neuf. Des
« reimpressions » et des faux furent egalement crees
— se mefier par exemple des timbres neufs et sans
gomme!
A quoi peut-on reconnaitre un document authen-
tique d'un faux? Sans entrer dans le detail, bornons-
nous ä signaler avec M.König les points suivants:
Vignette verte: la premiere obliteration connue
semble du 3 fevrier 1916, la derniere du 8 mars 1916,
la majorite des obliterations semblent avoir ete

faites ä partir du 15 fevrier et jusquä la fin du mois.
Toute obliteration posterieure ä la fin de fevrier est
done suspecte, et certainement fausse si eile est
datee d'apres le 8 mars. 11 en est de meme ä plus
forte raison de Celles... anterieures ä la livraison du
timbre K.

Une lettre munie de la vignette vert doit porter
normalement les marques postales ou militaires sui-
vantes:

a) obliteration ä date de la ville d'envoi;
b) marque militaire du camp d'internement;
c) tampon « PORTVRIJ / FRANC DE PORT / Militaires
etrangers / internes dans les Pays-Bas »;
d) un des tampons de la censure allemande refusant
l'envoi «Zurück, weil unzulässig» par exemple;
e) frequemment la signature ou les initiales d'un des
chefs du camp, inscrites sur le timbre partie sur l'en-
veloppe.

König donne un certain nombre de marques de

camp relevees sur la collection du Musee postal des
Pays-Bas et en ajoute d'autres, nous ne savons si
leur liste complete a ete etablie.
Vignette brune: Tout exemplaire oblitere a ete tru-
que, ce timbre ne peut se rencontrer « sur lettre ».

M.-M. T.

3 König cite un faux portant la date du 21 novembre
1915!

V. 1 Vignette verte. V. 2 Vignette brune. 23
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